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1. Cadre Règlementaires 

 Article 30 à 36 du Règlement délégué (UE) n° 231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 
complétant la directive 2011/61/UE 

 Règlement Général AMF Art. 318-12 à 318-14 
 Article L. 533-10 du code monétaire et financier 
 
Ce document décrit la politique de prévention, de détection et d’encadrement des situations de conflits 
d’intérêts potentiels, voire avérés, que Drakai Capital pourrait rencontrer dans le cadre de ses activités. 
 

2. Définition 
 

Par conflit d’intérêts, on entend toute situation professionnelle dans laquelle le pouvoir d’appréciation ou de 
décision d’une personne, d’une entreprise ou d’une organisation peut être influencé ou altéré, dans son 
indépendance ou son intégrité, par des considérations d’ordre personnel ou par un pouvoir de pression 
émanant d’un tiers. 
De manière générale, un conflit est susceptible d’exister dès lors qu’une situation risque de porter atteinte 
aux intérêts d’un client. 
Les trois principales catégories de conflits potentiels sont les conflits impliquants : 

 Plusieurs clients entre eux ; 
 Drakai Capital et ses clients ; 
 Drakai Capital et ses collaborateurs. 

 
3. Le périmètre 

 
Quelle que soit la classification des clients en « professionnels » ou « assimilés », la réglementation est 
applicable. La politique s’applique à la direction et à l’ensemble des collaborateurs.  
 

4. Le dispositif de prévention et de gestion des conflits d’intérêts mis en place 
 
Drakai Capital s’assure du respect par les collaborateurs des obligations professionnelles auxquelles il est 
soumis dans l’exercice de ses activités et du respect des dispositions réglementaires applicables à ces 
dernières. 
 
Drakai Capital opère en indépendance totale quant à ses décisions de gestion et traçabilité de ces dernières ; 
l’équipe de gestion est la seule instance décisionnaire en la matière. 
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Le dispositif de prévention et de gestion des conflits d’intérêts mis en place par Drakai Capital consiste en la 
mise en œuvre de mesures organisationnelles et de procédures administratives de traitement et de contrôle 
des opérations ayant pour objet de: 

 Prévenir ces différents types de conflits d’intérêts, 
 Etablir et de maintenir opérationnelle une politique appropriée de gestion des conflits d’intérêts, 
 Détecter les situations qui donnent lieu ou sont susceptibles de donner lieu à des conflits d’intérêts, 
 Tenir et de mettre à jour un registre des activités pour lesquelles des conflits d’intérêts se sont 

produits ou sont susceptibles de se produire, 
 Informer les clients lorsque pour une opération particulière, les mesures mises en œuvre ne suffisent 

pas à garantir de manière raisonnable que le risque de porter atteinte aux intérêts du client sera évité. 
 
Concernant le thème des conflits d’intérêts, Drakai Capital réalise des actions de sensibilisation et de 
formation de son personnel. L’objectif de ces actions est de sensibiliser le personnel au thème des conflits 
d’intérêts afin de permettre leur meilleure identification et leur détection la plus précoce possible d’une part 
et de faire connaitre les procédures de prévention et de gestion de Drakai Capital ainsi que l’organisation 
mise en place. 
 
Chaque collaborateur doit dans le cadre de ses fonctions rapporter directement et immédiatement au RCCI 
toute situation de conflit d’intérêt potentielle ou avéré. Le RCCI analyse la nature, les causes et les 
conséquences du conflit d’intérêts et, si besoin, informe la Direction Générale pour mise en place de 
mesures d’urgence pour y remédier.  
L’ensemble des conflits d’intérêts rapportés au RCCI et validés comme tels par ce dernier, sont recensés 
dans une cartographie des conflits d’intérêts potentiels et dans un registre des conflits d’intérêts avérés tenu 
et mis à jour régulièrement par le RCCI. 
 
Les procédures décrites ci-dessous ont été conçues pour avoir l’assurance raisonnable que les personnes 
engagées dans les différentes activités susceptibles de donner lieu à un conflit d’intérêt exercent ces 
activités avec un degré d’indépendance approprié au regard de la taille et des activités de Drakai Capital et 
du risque de porter préjudice aux intérêts de ses clients. 
 

5. Mesures préventives 
 
Drakai Capital s’assure du respect par son personnel des obligations professionnelles auxquelles il est soumis 
dans l’exercice de ses activités et du respect des dispositions réglementaires applicables.  
 
Dans ce cadre, des mesures d’organisation et des règles de procédure ont été mises en place pour prévenir 
les conflits d’intérêts, en particulier : 

 un code de déontologie qui établit les règles d’organisation et les principes permettant à Drakai 
Capital d’exercer ses activités au mieux des intérêts de ses clients 

 des règles de déontologie imposant une obligation de discrétion ou de confidentialité pour toute 
information recueillie à l’occasion d’opérations avec la clientèle et visant à assurer l’équité et la 
loyauté requises dans les relations avec les clients, 
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 l’identification et le contrôle des rémunérations reçues ou versées, 
 la surveillance en matière de transactions personnelles pour le personnel concerné, 
 la transparence en matière de rémunération du personnel et l’alignement de cette dernière sur les 

intérêts des porteurs et de Drakai Capital, 
 la transparence en matière de cadeaux ou avantages reçus dans le cadre des activités 

professionnelles, 
 la transparence des mandats sociaux exercés par les dirigeants ou leurs collaborateurs dans le cadre 

de leurs fonctions professionnelles ou à titre privé ou de toute autre activité, 
 le suivi et le contrôle de la qualité et de la régularité des engagements et des prestations fournies 

par des prestataires externes. 
 

6. Détection et gestion des conflits d’intérêts 
 
Lorsqu’un collaborateur détecte un conflit d’intérêts potentiel, il en informe le RCCI, dans les plus brefs 
délais. Ce dernier communique le conflit d’intérêts à la Direction générale, met à jour la cartographie des 
conflits d’intérêts potentiels, analyse la situation conflictuelle et la qualifie ou non de conflit d’intérêts avéré.  
Lorsque la situation est un conflit d’intérêts avéré, le RCCI la recense dans le registre ad hoc, prépare un 
courrier à destination des clients concernés et met en place des mesures d’encadrement. 
 
Dans l’hypothèse où, malgré les précautions prises, des conflits d’intérêts susceptibles de porter atteinte aux 
intérêts des clients ne pourraient être évités, les procédures de Drakai Capital prévoient que des mesures 
appropriées à chaque situation doivent être recherchées et mises en place. 
 
Si les mesures mises en œuvre s’avéraient insuffisantes pour garantir, avec une certitude raisonnable, que le 
risque de porter atteinte aux intérêts du ou des clients concernés ne puisse être évité, Drakai Capital 
informerait alors clairement et d’une manière suffisamment détaillée le client, avant d’agir en son nom, de 
la nature générale ou de la source du conflit afin qu’ils prennent leur décision en toute connaissance de 
cause. 
 
Les mesures d’encadrement prévues pour encadrer les conflits d’intérêts sont les suivants : 
 
 Règles concernant les collaborateurs 
 
Les mesures d’encadrement sont les suivantes : 

 la prohibition des opérations de marché à titre personnel qui ne respecteraient pas les règles fixées 
par Drakai Capital, 

 la sensibilisation de l’ensemble du personnel aux règles de bonne conduite interne, 
 la formation et la sensibilisation de l’ensemble du personnel aux bonnes pratiques de la profession, 
 la déclaration de toute fonction exercée en dehors de la société de gestion, 
 l’inexistence de conflits d’intérêts potentiels résultant de l’exercice d’autres activités en dehors de la 

société de gestion, 
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 les collaborateurs auront par ailleurs l’interdiction d’utiliser les services des intermédiaires 
financiers/prestataires de Drakai Capital, sauf à le déclarer. 

 
 Règles concernant l’organisation 
 
Les mesures d’encadrement sont les suivantes : 

 la mise en place d’un système de contrôle interne, 
 la séparation des fonctions pouvant générer un conflit d’intérêts, 
 la veille permanente concernant l’offre de la société et son adéquation au profil et aux attentes de ses 

clients, 
 l’évaluation de la qualité des prestations fournies qui intégrera les critères de coûts, de qualité, 

d’efficience, de réactivité et d’adéquation aux principes de place en matière de tarification et de 
norme professionnelles, 

 la formalisation de ces règles dans le cadre des procédures opérationnelles et de la documentation 
normative : code de déontologie, procédures… 

 
7. Mesures de contrôle 

 
Drakai Capital a mis en place un dispositif de contrôle permettant de s’assurer du respect des procédures 
visant à prévenir les conflits d’intérêts, d’une part, et de détecter les conflits d’intérêts qui pourraient 
survenir malgré les mesures préventives en vue de les résoudre d’une manière équitable, d’autre part. 

 
Dans ce but, le RCCI a pour mission d’effectuer : 

 une revue régulière des situations pouvant générer des conflits d’intérêts, y compris avec les 
actionnaires, 

 un contrôle des restrictions à la circulation des informations confidentielles ou privilégiées. 
 

Le contrôle du respect du code de déontologie et des procédures internes relatives à l’identification et la 
gestion des conflits d’intérêts relève de la compétence du RCCI. 
 

8. Information des clients en cas de conflits d’intérêts avérés 
 
Si les mesures prises par Drakai Capital pour empêcher les conflits d’intérêts de porter atteinte aux intérêts 
de ses clients, ne suffisent pas à garantir avec une certitude raisonnable, que le risque de porter atteinte aux 
intérêts des clients sera évité, Drakai Capital informera clairement ses clients, de la nature ou de la source de 
ces conflits d’intérêts afin qu’ils puissent prendre une décision en connaissance de cause. Dans ce but, les 
responsables opérationnels de Drakai Capital examinent avec les clients concernés les mesures les plus 
appropriées permettant éventuellement de réaliser la transaction souhaitée. 


